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Résumé: 

Le consentement 

de la victime ne justifie 

pas toutes les mesures 

prises dans la 

satisfaction ,  mais 

plutôt justifier que 

certains d’entre  eux et il 

est connu que la 

présence de satisfaction 

dans certains cas ,nier 

,et un crime déjà ,ainsi 

que d’affecter l’action 

publique,si le respect 

proposé par  le ministére 

public et la ptoagafha de 

déposer une plainte de la 

victime ou l’expiration 

par le pardon et le 

renonciation.    
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